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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU  
CONSEIL MUNICIPAL   

 

L'an deux mille vingt-cinq, le trois décembre, l'Assemblée Délibérante, 
régulièrement convoquée, s'est réunie à vingt heures, au nombre prescrit par la loi, 
dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Jean FAURE. 
Étaient présents (12) : MME Mélanie BACQ, M. Daniel BOUTELIER, M. Benoit 
CARION, M. Hubert CARPENTIER, M. Cédric DERET, M. Jacques DOMAS, M. 
Jean FAURE, MME Marie GUILLAUMON, MME Nathalie LODATO, M. Philippe 
PIERART, M. Aurélien WAUTIER, MME Catherine WITASSE 
Avaient donné pouvoir (3) : 
MME Christel GRATTEPANCHE donne pouvoir à MME Marie GUILLAUMON 
MME Joselyne GILLERON donne pouvoir à M. Aurélien WAUTIER 
M. Louis LEBRIEZ donne pouvoir à M. Hubert CARPENTIER 
Absent(s) excusé(s) (0) : 
 
Désignation du secrétaire de séance par le Conseil Municipal 
M. Jacques DOMAS est nommé Secrétaire de Séance 
 
Président de séance : M. Jean FAURE 

Numéro interne de l’acte : DCM 2025/6/3 
Thème : institutions_et_vie_politique / Intercommunalité  
OBJET : AFFILIATION VOLONTAIRE AU CDG59 DU SYNDICAT MIXTE DU SCOT SAMBRE AVESNOIS 

 
Monsieur le Maire expose que l’article L452-13 du code général de la fonction publique et l'article 2 du 

décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion prévoient que les communes et leurs établissements 
publics qui emploient moins de trois cent cinquante fonctionnaires titulaires et stagiaires à temps complet « sont 
obligatoirement affiliés aux centres de gestion. Pour les communes, sont pris en compte les effectifs cumulés des 
fonctionnaires de la commune, du centre communal d'action sociale et, le cas échéant, de la caisse des écoles qui 
lui sont rattachés. » 

 
S’agissant des collectivités et établissements non affiliés, l’article L452-20 du code général de la 

fonction publique dispose que les collectivités et leurs établissements publics qui ne sont pas affiliés à titre 
obligatoire aux centres de gestion, peuvent s'y affilier volontairement. Sont notamment concernés les établissements 
publics administratifs départementaux ou interdépartementaux, les syndicats mixtes groupant exclusivement des 
collectivités territoriales et leurs établissements publics administratifs qui ont leur siège dans le département ;  

 
Il peut être fait opposition à cette demande d'affiliation : 
- Soit par les deux tiers des collectivités et établissements déjà affiliés représentant au moins les trois quarts 

des fonctionnaires concernés ; 
- Soit par les trois quarts de ces collectivités et établissements représentant au moins les deux tiers des 

fonctionnaires concernés. 
Les communes, les départements, les régions et leurs établissements publics qui s'affilient volontairement à un 

centre de gestion ne peuvent remettre en cause cette option qu'après un délai de six ans. 
- Vu le Code général des collectivités territoriales,  
- Vu le code général de la fonction publique et notamment son article L452-20, 
- Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux centres de gestion institués par la loi n° 84-53 du 

26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la fonction publique territoriale, 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité décide de : 

Article 1 : De donner un avis favorable à l’affiliation volontaire au CDG 59 du Syndicat mixte du 
SCOT de Sambre Avesnois à compter du 1er janvier 2026. 

Article 2 : De charger Monsieur le Maire prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération 

 
 
 
 
Le Secrétaire de Séance 
M. Jacques DOMAS 

Ainsi délibéré les jours, mois et an ci-dessus. 
Pour extrait certifié conforme. 
 
Fait à Vendegies-sur-Ecaillon, 
Le Président de séance,  
Jean FAURE 
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